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Introduction

De nos jours la pénurie 
d’assistanced opératoire 
dans les hôpitaux non-
universitaires est devenue 
un vrai problème !
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Introduction

 Sommes-nous capables de relever le défi ?

 Sommes-nous capables d’accomplir cette tâche qui 
requiert des compétences spécifiques ?

 Sommes-nous capables de financer cette aide une fois
spécifiée et légalisée ?
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Situation en Belgique

 ASSISTANCE chirurgicale :
Médecin, assistant, infirmier, ISPO (Infirmier en Soins Péri-
Opératoires).

 L’assistance opératoire est un acte B2
 Inclus TOUT ce que le médecin aurait besoin pour être assisté 

durant l’intervention. 
 Pas de limites définies ou de spécifications des actes qui sont 

autorisés ou pas, tout est sous la responsabilité du médecin.
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Situation en Belgique

 Statut Légal pour l'Infirmier : 
Il n’y a pas de liste d’actes spécifiques pour l’aide opératoire, mais un AR

du 18/06/1990 relatif aux prestations techniques infirmières
Le terme « assistance » signifie que le médecin et l’infirmier ont

un contact visuel ET verbal direct.
Par exemple : suture ou tout autre acte sous le contrôle visuel et verbal du 

chirurgien et de l’infirmier

Mais, pour chaque prestation infirmière l’institution doit avoir une procédure. 

L’exécuteur doit avoir à chaque instant la compétence et l’habilité 
nécessaire pour effectuer les actes envisagés d’une façon correcte et en 

toute sécurité.
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Situation en Belgique
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Situation en Belgique
 Enseignement : 

BSI ou A2 : 3 ans 
Et dès 2016/17 : 4 ans pour les BSI
Spécialisation en soins péri-opératoires : 900 h/60 crédits ECTS
Mesure transitoire : 150 périodes

Formation spécifique à l’assistance opératoire ?
Quelques techniques comme la suture du sous-cutané et de la peau
OR, dans les 30 crédits pratique apparaît : assistance opératoire et 
instrumentation     

https://mail.google.com/mail/u/0/?ui=2&ik=308878c2e8&view=att&th=152
68c86b2ef9d57&attid=0.1&disp=safe&zw
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Situation en Belgique

 Financement :
Des forfaits sont alloués par l’INAMI en fonction des codes opératoires
et l’hôpital prélève dans ce forfait tout ce qui est « utilisé » pour
l’intervention, y compris le salaire de l’infirmière avant de restituer
l’excédent au chirurgien.

 Certains chirurgiens ont recours à des instrumentistes 
indépendantes.
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Situation en France
 ASSISTANCE chirurgicale 

Médecin, assistant, infirmier, IBODE (Infirmier Bloc Opératoire
Diplômée d’Etat)

 Statut Légal pour l'Infirmier :

Janvier 2015 : IBODE reconnu par le Ministère de la Santé
Publication d’une liste d’actes spécifiques à IBODE

 Conditions fixées par un protocole préétabli par le chirurgien 
 Sous réserve que le chirurgien puisse intervenir à tout moment 
 Au cours d'une intervention chirurgicale, en présence et sur demande 

expresse du chirurgien, une fonction d'assistance 
Exemples : la mise en place et la fixation de drains sus-aponévrotiques; la 
fermeture sous-cutanée et cutanée, hémostase, exposition
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Situation en France
 Enseignement :

IDE (Infirmier diplômé état) 
Concours et 3 ans
IBODE
Expérience professionnelle (VAE)
Concours
Formation complémentaire de 1 500 heures (18 mois)
Pour actes définis par AR 49h de formation théorique et pratique
Celle-ci leur permet d’acquérir un savoir essentiel sur :
les techniques chirurgicales, l’environnement technologique des blocs
opératoires, le matériel utilisé lors des actes invasifs et des interventions
chirurgicales, etc…
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Situation en France
Financement : 

- dans les hôpitaux publics : 
Assistant  et IBODE sont rémunérés par l’hôpital
- dans ESPIC (Etablissement de Santé privé d’Intérêt Collectif) :

a. Assistant est rémunéré par l’Université 
b. IBODE par l’ ESPIC

- dans les hôpitaux privés :
a. L’assistant est payé par le chirurgien
b. IBODE est payé par l’hôpital
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Pays Diplôme Spécialisation Partie pratique

ALLEMAGNE Oui 14 mois 14 mois

USA Oui + expérience   
5 ans QO

100hrs/5 ans + 1 an Full-time
(FT)

FINLANDE Oui 1 an (FT)
2 ans (PT)

1 ou 2 ans

IRLANDE Oui + expérience 
6 mois QO

1 an (FT)
2 ans (PT)

1 ou 2 ans

LUXEMBOURG NON 18 mois si Infirmier 18 mois (FT)

NORVEGE Oui (2 ans 
minimum)

18 mois 18 mois

PAYS -BAS NON 3 ans 3 ans

PORTUGAL Oui 9 mois 2 ans

ITALIE Oui 1 an FT 1 an (FT)

BELGIQUE OUI 1 an ou mesure 
transitoire

450 heures
???

Autour de nous…



La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

La Suisse a adopté une position conservatrice.

L’assistance opératoire est réservée aux
Assistants de chirurgie et Médecins dont
40 % sont étrangers.
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

Suisse
Statut Légal pour l'Infirmier
Pas d’Assistance Opératoire !!!

OUI                                     NON

L’infirmier a le rôle de circulant et d’instrumentiste
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

Mais la Suisse possède :

TSO (Technicien de Salle d’Opération)
Ce n’est pas un infirmier !

Formation : 3 ans de pratique sur le terrain

Depuis 2004, ce diplôme est délivré par la Croix rouge et reconnu
par le Ministère de la Santé.

http://ecolelaborantines.ch/contenu_types/technicien-en-salle-
doperation/
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

Canada
 ASSISTANCE chirurgicale :

Médecin, assistant, infirmier, IPAC (Infirmier Premier 
Assistant de Chirurgie)
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

 Enseignement dispensé en Université :

En 3 ans. Il existe trois cheminements possibles :
 Baccalauréat - formation initiale
 Baccalauréat - formation intégrée DEC (diplôme «étude collégiale) -BAC
 Mineures en sciences infirmières

Des modules de perfectionnement sont aussi offerts pour les infirmiers 
souhaitant poursuivre des études à temps partiel.
- 3 cycles différents (Maitrise, DESS, Doctorat)
- 1 an Formation IPAC (infirmier Premier Assistant de Chirurgie)
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

L’infirmier : est habilité a réaliser des actes d’assistance 
lors des interventions et ce sous :

Le contrôle direct visuel du chirurgien
Exemples : 
 Utilisation des instruments dans le champ opératoire
 Hémostase 

Mais, statut différent pour l’IPAC : 
Une liste d’actes (spécifiques et détaillés) existe pour l’IPAC                                 

www.oiiq.org
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

L’ IPAC : 
 Un certain nombre d’actes invasifs sont attribués à

l’infirmier qualifié et des critères précis déterminent
« la première assistance ».

 Par exemple : Incision de la peau
Dissection des tissus mous
Utilisation d’écarteurs et ligatures               

Commencer et terminer l’intervention 
sans la présence du chirurgien
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La Suisse & le Canada
ont-ils la solution ?

Financement :
 Les chirurgiens et infirmiers sont des 

employés de l’hôpital

 Tout est donc repris dans le budget de 
l’hôpital 
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Défis et Enjeux pour le FUTUR
 Sommes nous capables de relever le défi ?

YES WE CAN !!!

 Pour ce faire, nous devons travailler TOUS ensemble (associations 
d’infimiers, écoles, enseignants, hôpitaux, médecins, chirurgiens, politiciens)

Liste d’actes autorisés : 
 Cela semble une évidence et pourrait être une solution aux problèmes 

juridiques et financiers
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Défis et Enjeux pour le FUTUR

 Sommes-nous capables d’accomplir cette tâche
qui requiert des compétences spécifiques ?

OUI, avec contextualisation de l’Enseignement 
 Des cours théoriques spécifique à l’aide 

opératoire et de la pratique dans ce domaine 
pourront amener l’ISPO aux compétences 
requises
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Défis et Enjeux pour le FUTUR

 Sommes-nous capables de financer cette
aide une fois spécifiée et légalisée ?

A explorer...
 Chaque pays a son mode de financement
 Pour la Belgique, une solution pourrait venir 

de la récupération du forfait alloué à 
l’assistance opératoire et anciennement 
versé au médecin qui assistait à l’opération 
(= 10% du code opératoire)
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Conclusion

Cette présentation est le fruit d’une réflexion et je l’espère
d’un premier pas vers une réelle RECONNAISSANCE du rôle
de l’ISPO dans l’aide opératoire
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